
 Plan d’action pour le dépistage du plomb  

* RQEP : Règlement sur la qualité de l’eau potable 

Version 2021 - RQEP 
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Selon résultat obtenu au premier 1000 mL 
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Pb < 2,0 μg/L 2,0 ≤ Pb < 5,0 μg/L Pb ≥ 5,0 μg/L 
Aucune présence dans 

les 5 L profilés 
Présence indiquant une possible présence de plomb 

    

 
 

Recommandé 
d'utiliser un 

pichet/eau filtrée

N.S.F 

ANSi 53

Plomb Ville 
et plomb 

privé

Engagement de remplacer 
la partie privée de l'entrée 

de service par le 
propriétaire

Plomb Ville 
et cuivre 

privé

Remplacement de la 
portion ville de l'entrée de 

service

Échantillonnage 
suivi après 

remplacement

Cuivre Ville 
et plomb 

privé

Lettre informant 
de la situation

10 bâtiments 

incluant maximum 

1 garderie/CPE 

 

écoles 

Cibler zone plomb 

selon la classe d’âge 

Appel  annonçant la 

visite d’un technicien 

pour rendez-vous 

d’échantillonnage. 

Résident doit aviser s’il 

ne peut être présent au 

418-775-5270 

Échantillonnage selon 

RQEP* premier 1 litre 

après 30 minutes de 

stagnation 

Présence d’un résultat positif. 

Profilage sur les 5 premiers 

litres à la deuxième visite. 

Analyse par un 

laboratoire 

accrédité 

Information sur 

réduction de l’exposition 

 

Information sur réduction 

de l’exposition - 

robinetterie 

 

Communication avec 

résultat 

 

Aucune autre action Aucune autre action 
Reprise de 

l’échantillonnage 

l’année suivante 

Envoi des 5 litres 

profilés 

Aviser la DSP 

Analyse par un 

laboratoire accrédité 

Campagne annuelle 

entre le 1er juillet et 

1er octobre  


